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----------
DELIBERATION N° 2

OBJET : MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023

L'an deux mille vingt deux, le quatorze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal des
Sables d'Olonne se sont réunis Salle du conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux
Sables d'Olonne, suite à la convocation accompagnée d'une note de synthèse adressée le huit novembre
deux mille vingt-deux (en application des dispositions des articles L.2121-12 et L.2121-13 du Code Général
des Collectivité Territoriales).

PRESENTS : BARRETEAU Jacques, BAUDUIN Michel, BLANCHARD Alain, BOURGET Anthony, BRICARD Guy,
BRULARD Elise,  CASSES Jean-Eudes, CHAPALAIN Jean-Pierre,  CHENECHAUD Nicolas,  CHEREAU Donatien,
COMPARAT Annie, COTTENCEAU Karine, HELLIO-ROUILLARD Françoise, DEJEAN Jean-François, DELPIERRE
Christine,  DEVOIR  Robert,  GINO Corine,  HECHT  Gérard,  HORDENNEAU  Dominique,  JEGU Didier,  LAINE
Maryse, LOPEZ Sophie, MAESTRIPIERI Dominique, MONGELLAZ Gérard, MOREAU Yannick, PECHEUL Armel,
PERON  Loïc,  PINEAU  Florence,  POTTIER  Caroline,  RIVALLAND  Bruno,  ROUMANEIX  Nadine,  ROUSSEAU
Lucette,  SIX  Jean-Yves,  VRAIN Isabelle,  VRIGNON Francine,  YOU Michel,  MEZIERE  Alexandre,  DAVESNE
Daniel.

ABSENTES EXCUSEES : BRANDET Claire donne pouvoir à GINO Corine, GUAY Frédérique donne pouvoir à
BLANCHARD Alain, LADERRIERE Sophie donne pouvoir à DELPIERRE Christine, MAUREL Mauricette donne
pouvoir à VRIGNON Francine, ROZO-LUCAS Orlane donne pouvoir à BARRETEAU Jacques.

ABSENTS : HERBRETEAU Jennifer, PARISET Lionel.

----------

En application des dispositions de l'article L.2121-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Madame Dominique HORDENNEAU a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire.

----------

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45
Nombre de présents : 38
Nombre de votants : 43
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DELIBERATION N° 2

OBJET : MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023

En application de l'article 106 lll  de la loi  n° 2015-9941 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent,
par  délibération de l'assemblée délibérante,  choisir  d'adopter  le  cadre  fixant  les  règles  budgétaires  et
comptables M57 applicables aux métropoles.

Cette instruction, qui  est  la plus récente, la  plus avancée en termes d'exigences comptables et  la  plus
complète,  résulte  d'une  concertation  étroite  intervenue  entre  la  Direction  Générale  des  Collectivités
Locales (DGCL), la Direction Générale des FInances Publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs
locaux.  Destinée  à  être  généralisée,  la  M57  deviendra  le  référentiel  de  droit  commun  de  toutes  les
collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024.

Reprenant  sur  le  plan  budgétaire  les  principes  communs  aux  trois  référentiels  M14  (Communes  et
Établissements Publics de Coopération Intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été
conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales.  Le budget
M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote
qui n'a pas été retenu.

L’application de la M57, une souplesse pour l’exécution budgétaire

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires
assouplies dont bénéficient déjà les Régions. C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle
des  crédits  avec,  en  fonctionnement,  la  création  plus  étendue  des  autorisations  d'engagement  mais
également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des documents
budgétaires.  Par  ailleurs,  l'exécutif  dispose  de  la  possibilité  de  procéder,  dans  la  limite  de  7,5  %  des
dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion
des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à
l'assemblée au plus proche Conseil suivant cette décision.

La M57 applicable au budget principal et aux budgets annexes

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé
d'adopter  la  mise  en  place  de  la  nomenclature  budgétaire  et  comptable  et  l'application  de  la  M57 à
compter du 1er janvier 2023 pour les budgets suivants : 
- d’une part le budget principal de la Ville,
-  d’autre  part  les  budgets  annexes  lotissement  de  la  Poitevinière,  lotissement  du  Fonds  Sablais  et
lotissement des Roses.
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* * *

Après avis favorable de la Commission Solidarité, finances et personnel, réunie le 31 octobre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

1 abstention (POTTIER Caroline)

- D’ADOPTER la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le
budget principal de la Ville et les budgets annexes lotissement de la Poitevinière, lotissement du
Fonds Sablais et lotissement des Roses à compter du 1er janvier 2023,

- DE CONSERVER un vote par chapitre à compter du 1er janvier 2023,

- D’AUTORISER le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2023, à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections,

- D’AUTORISER le  Maire  ou  son  représentant  délégué  à  signer  tout  document  permettant
l'application de la présente délibération.

 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne
Les jour, mois et an susdits

Pour extrait conforme

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 17/11/2022
Qualité : Maire des Sables d'Olonne 

Maire des Sables d'Olonne

Nb : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération
du conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale,
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui commencera à courir soit :
• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai.
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